
Termes et Conditions du jeu “Perfect Match 2022” (les “Conditions”) 
 

1. L’ORGANISATEUR 
1.1 Le jeu MILWAUKEE “PERFECT MATCH 2022” (l’ ”Opération") est organisée par Techtronic 

Industries France (l’ « Organisateur ») (également désigné comme « TTI ».) dont le siège social est 
situé au 35 rue de Guivry 77990 LE MESNIL AMELOT. 

1.2 La participation au jeu concours est prise en compte en acceptant les présentes conditions. Les 
participants seront soumis aux conditions d’utilisations du site internet MILWAUKEE incluant la 
politique de confidentialité sur : https://fr.milwaukeetool.eu/footer/privacy-policy/ aussi bien 
que toutes informations additionnelles qui peuvent être mise en ligne sur le site de l’organisateur. 

 
2. ELIGIBILITÉ 

2.1 L’inscription au tirage au sort est ouverte aux résidents des pays Européens suivants : Allemagne, 
Portugal, Espagne, Royaume-uni et France Métropolitaine uniquement. Le tirage au sort est 
ouvert aux personnes âgées de 18 ans et + au moment de leur inscription. 

2.2 Les employés TTI, partenaires et organisateurs, leurs familles ou toute personne liée à ce tirage 
au sort ne sont pas autorisés à participer. 

2.3 La ou les preuve(s) de l’éligibilité à participer à cette opération pourront être réclamées à tout 
moment par TTI et les lots retenus jusqu’à ce que l’Organisateur soit complètement satisfait des 
critères mentionnés ci-dessus. La participation au tirage au sort implique une acceptation totale 
des termes et conditions de participation. 

2.4 La participation au tirage au sort est libre et sans obligation d’achat. La connexion internet est à 
la charge du participant et son coût dépendra du fournisseur d’accès internet. TTI ne peut être 
tenu pour responsable ou solidaire des coûts d’accès à la compétition. 

2.5 En participant à cette compétition, le participant accepte d'être lié par les présentes conditions 
générales. 

 
3. COMMENT PARTICIPER 

3.1 L’Opération débute le 31 Octobre 2022 à 00:01 et se termine à 23:59 le 18 Décembre 2022 (GMT) 
(la “Période de l’Opération”). 

3.2 Le jeu ainsi que le détail des conditions de participation sont disponibles sur 
win.milwaukeetool.eu/fr. 

3.3 Pour participer à l’opération, les participants doivent suivre les instructions ci-dessous : 
(i) Tous les participants doivent entrer leur adresse e-mail, accepter les termes et conditions 

du présent accord et la politique de confidentialité de l’Opération en cliquant sur le lien 
fourni à la clause 3.2. 

(ii) Tous les participants recevront ensuite un lien de vérification à l'adresse e-mail fournie, à 
valider dans les 24 heures. Les participants doivent valider leur adresse e-mail en utilisant 
ce lien dans les 24 heures avant de pouvoir participer à l’Opération. 

(iii) Une fois qu'un participant a vérifié son adresse e-mail, il sera redirigé vers une page Web 
où il devra entrer son nom et son commerce, lire les instructions et sélectionner son 
équipe d'outils idéale composée de 11 (onze) produits. 

https://fr.milwaukeetool.eu/footer/privacy-policy/
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwin.milwaukeetool.eu%2Fdk&data=05%7C01%7CAbbie.Bieny%40tti-emea.com%7Ca1ce5f47a65046925baa08daa156957a%7C9b7b4d1c5eda48a680991441b99b57ca%7C0%7C0%7C637999690487999550%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=JAKL1EZRV2WdPE4avmdhhijJqnIXHRqUY7I6pPmjeLE%3D&reserved=0


(iv) Votre équipe d'outils idéale est limitée à une combinaison de produits énumérés à 
l'annexe 1, jusqu'à la valeur de 100 points telle que prédéterminée par l’Organisateur. 

3.4 Les participants ne peuvent participer qu'une seule fois à l’Opération. 
3.5 Toute personne, groupe ou organisation soupçonnés de manipulations frauduleuses, d’utilisation 

de robots, ou effectuant des inscriptions automatiques ou programmées pourront être poursuivis 
par TTI ou ses représentants. Toutes les inscriptions soumises ou soupçonnées d’être soumises 
de façon frauduleuse seront invalidées. La manipulation ou le masquage des adresses IP, 
l’utilisation d’une fausse identité sont formellement interdits. Tout participant soupçonné par les 
organisateurs de telles pratiques sera immédiatement disqualifié et ne pourra prétendre au(x) 
prix mis en jeu. 

3.6 L’organisateur ne peut être tenu responsable pour toute participation non reçue, non validée, 
effacée, altérée, invalide, peu importe la raison. 

 
4. LOTS MIS EN JEU ET ANNONCE DU VAINQUEUR 

4.1 Il y a un total de 1 (un) gagnant, de 1 (un) lot, composé de 11 (onze) produits individuels 
sélectionnés dans la composition de votre équipe idéale en accord avec le paragraphe 3.3 (iii) tel 
que mis en jeu durant l’Opération, et mis à disposition par l’Organisateur sur les pays participants. 
Les produits disponibles pour composer et compléter votre équipe d'outils idéale sont présentés 
en Annexe 1. Pour éviter toute ambiguïté, tout gagnant sélectionné ne remportera qu'un total de 
11 (onze) produits parmi les produits possibles listés en Annexe 1. 

4.2 Le gagnant du lot sera choisi au hasard à l'aide d'une sélection générée par ordinateur par 
l’Organisateur parmi toutes les participations valides et correctes le 19 décembre 2022 et le 
gagnant sera contacté avant le 9 janvier 2023. 

4.3 Le gagnant recevra son lot sous 30 (trente) jours à compter du jour d’envoi de son adresse de 
livraison à l’Organisateur. 

4.4 Le gagnant sera averti par email. L’Organisateur demandera les informations nécessaires à la 
livraison du lot, l’adresse du gagnant français devant être en France Métropolitaine. Si le gagnant 
ne peut être contacté ou s’il ne réclame pas son lot dans un délai de quatorze (14) jours après la 
notification de sa victoire, l’Organisateur se réserve le droit de remettre le lot en jeu et de désigner 
un autre vainqueur. L’Organisateur n’est en aucun cas responsable de la non-réception de l’email, 
due notamment à la mise en Spam, corbeilles ou tout autre mesure de sécurité, ou encore un 
envoi non abouti lié à une erreur dans l’adresse email utilisée lors du jeu ou un mauvais 
fonctionnement de celle-ci. 

4.5 L’organisateur n’est pas responsable des informations inexactes communiquées sur le lot par une 
tierce partie. Le lot mis en jeu ne pourra être remplacé par une somme d’argent. L’organisateur, 
pourra à tout moment, remplacer le lot par un lot aux caractéristiques équivalentes. 

4.6 Les décisions de TTI sont finales et applicables à tous les domaines relatifs au tirage au sort. 
 

5. PROTECTION DES DONNEES 



5.1 Les données personnelles relatives aux participants seront utilisées aux fins de cette opération 
conformément à la législation GDPR en vigueur et à la politique de confidentialité de 
l'organisateur disponible sur https://fr.milwaukeetool.eu/footer/privacy-policy/ 

5.2 L'Organisateur se réserve le droit de contacter tous les participants pour vérifier leurs données 
personnelles. Pour éviter toute ambiguïté, toute participation effectuée en relation avec 
l’Opération telle qu'énoncée à la Clause 3 sera réputée avoir donné son consentement pour que 
l’Organisateur traite toutes les données personnelles telles que définies à l'Art.4 (1) du Règlement 
général sur la protection des données 2016/ 679. 

 
6. GENERAL 

6.1 L’Organisateur se réserve le droit d'annuler ou de modifier l’Opération et les présentes conditions 
générales sans préavis à tout moment. Toute modification de l’Opération sera notifiée aux 
participants dès que possible par l’Organisateur. 

6.2 L’Opération et les présentes conditions générales seront régies par le droit français et tout litige 
sera soumis à la compétence exclusive des tribunaux de France. 

6.3 Si une disposition de ces termes et conditions est jugée invalide par une loi, une règle, une 
ordonnance ou un règlement de tout gouvernement, ou par la décision finale d'un tribunal d'une 
juridiction compétente, cette invalidité n'affectera pas l'applicabilité de toute autre disposition 
non tenue pour invalide. 

6.4 Dans la mesure permise par la loi, l'Organisateur, ses agents ou ses sociétés affiliées ne seront en 
aucun cas responsables ou tenus d'indemniser le gagnant ou d'accepter toute responsabilité pour 
toute perte, dommage, blessure corporelle ou décès survenant à la suite de l'acceptation du prix, 
sauf s'il est causé par la négligence de l'Organisateur, de ses agents ou distributeurs ou de celle 
de leurs employés. Vos droits statuaires ne sont pas affectés. 



Annexe 1 

‘Produits pouvant composer le lot (11 maximum)’ 
 
 

 
Produit 

Numéro 
dArticle 

Gants 
Gants anti-coupe 
Lanières 
Gants haute visibilité 
Lampes 
Mètre mesure 
Niveau 
Tiroir Packout 
Glacière de chantier 
Tronçonneuse 
Sac à dos 
Niveau 
Aspirateur 
Scie sauteuse 
Couteau 
Box Packout 
Scie circulaire 
Gilet haute visibilité 
Boulonneuse 
Stylo 
Genouillère 
Affleureuse 
Chargeur 
Souffleur 
Batterie 
Scie sabre SAWZALL 
Batterie 
M12 FPD 
ONE-KEY 
Lampe 
Visseuse à choc 
Veste chauffante 
Rabot 
Malaxeur 
Radio 
Lunettes de sécurité tintées jaunes 
Forêts Multi-materiaux 
Switch tank 
Switch tank 
Riveteuse 
Lampe 
Ponceuse 

48229742 
4932479908 
4932471351 
4932478132 
4933478116 
4932471816 
4932459069 
4932472130 
4932471722 
4933464723 
4932464834 
4932459087 
4933464029 
4933431305 
4932471360 
4932478162 
4933472163 
4932471896 
4933464615 
48223164 
4932478136 
4933479073 
4932352000 
4933446216 
4932451388 
4933464724 
4932430483 
4933459801 
4933478502 
4933478226 
4933459822 
4933478969 
4933451113 
4933459719 
4933448380 
4932478927 
4932471113 
4933471371 
4933464961 
4933464404 
4933479770 
4933464228 



Cloueur 
Laser 
Forêts étagés 
Marteau 
Bouchons d’oreille 
Multitool 
Ceinture de travail 
Perforateur compact 
Chargeur rapide 
Forets MX4™ 
Lame AX™ Carbide 
Polisseuse 
Meuleuse 
Scie radiale 

4933478993 
4933478098 
48899266 
4932352585 
4932480464 
4933478491 
48228140 
4933441947 
4932451079 
4932352833 
48005226 
4933451552 
4933478428 
4933451729 
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